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TRIEUX PRATIQUE 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 8h-12h et 15h-17h30 

Mercredi 8h-12h 

 03 82 46 56 00  accueil.trieux@orange.fr 

Site internet : trieux.net 

En cas d’urgence hors horaires d’ouverture  

07 57 00 15 10  
 

CITYALL : L'application qui vous tient au courant des dernières 

actualités de votre ville. ECOWATT disponible sur Cityall. 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA TRIOTHÈQUE : les 

mardis et vendredis de 16h30 à 18h et les mercredis de 13h à 

14h30. 
 

PERMANENCE DES ASSISTANTES SOCIALES 

- Régime général, le 2ème jeudi de chaque mois à la mairie de 

TUCQUEGNIEUX. Renseignements 03.82.21.92.31 

- Régime minier, Mme Amandine MARANGON tient une 

permanence les vendredis de 9h à 12h au centre FILIERIS de 

Tucquegnieux ou 03.74.85.57.00 de 8h15 à 9h15. 
 

CCAS : Vous avez besoin d'aide à un moment difficile de votre 

vie ! Le CCAS peut vous apporter de l’information, de l’aide et de 

l’orientation dans vos démarches. Pour toute demande et question 

prendre rendez-vous avec Valentin HILS en mairie.  
 

RECENSEMENT MILITAIRE : ATTENTION ! Si vous êtes nés 

en Octobre, Novembre et Décembre 2007 cela vous concerne. 

Les filles et les garçons français de 16 ans doivent se présenter en 

Mairie, entre leur 16ème anniversaire et la fin du mois suivant pour 

se faire recenser, munis du livret de famille de leurs parents ainsi 

que de leur carte d’identité. (Pas avant la date anniversaire des 16 

ans) ou par internet www.service-public.fr  
 

VACANCES SCOLAIRES : Du samedi 21 octobre au dimanche 

5 novembre. 
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CHANGEMENT D’HEURE : Passage à l’heure d’hiver.  

Le dimanche 29 octobre à 3 heures il sera 2 heures. 

 

ALLOCATIONS SCOLAIRES 

La Commune attribue une allocation scolaire pour les élèves 

fréquentant un établissement à partir de la seconde sur 

présentation d’un certificat de scolarité, de l’attestation de 

coefficient CAF de 0 à 499 et d’un RIB à déposer en mairie avant 

le 30/11/2023. Pour les élèves majeurs, le RIB est 

obligatoirement à leur nom : de la seconde à la terminale : 25 €, 

après le bac : 65 €. 
 

CONCILIATEURS DE JUSTICE 

Depuis janvier 2020, les litiges inférieurs à 5 000 € doivent faire 

l’objet d’une conciliation préalable avant d’être présentés au tribunal 

judiciaire de BRIEY. Ils concernent : les litiges et troubles du 

voisinage, les relations entre bailleur et locataire, les litiges de la 

consommation, les problèmes de copropriété, les litiges entre 

personnes, les litiges entre commerçants, les litiges en droit rural, 

les litiges en matière prud’hommale. Sur notre secteur, vous pouvez 

contacter : Mme OBRIOT, permanences à la Mairie de BRIEY 

uniquement sur rendez-vous tous les lundis après-midi de 13h30 à 

16h30 au 06 64 27 72 50 ou coordonnées des autres conciliateurs 

sur le site de la Mairie : trieux.net. 
 

L’INTERCOMMUNALITÉ 

COMMENT CONTACTER 

 VOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

La Communauté de Communes est un service public 
d'administration à votre service : 71 route de Briey 54560 AUDUN-
LE-ROMAN 

+33 3 82 21 59 00 ou secretariat@coeurdupayshaut.fr 
Facebook : Communauté de commune Cœur du Pays-Haut 
Site internet :  www.coeurdupayshaut.fr  
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SIRTOM 

 03 82 20 22 00      Page FB : Sirtom 

Site internet : www.sirtom.fr       communication@sirtom.fr  

Collecte des objets encombrants : 03 55 05 00 37 

Les administrés peuvent se rendre à la déchetterie avec leur 

véhicule personnel. En revanche, les particuliers camionnette ou 

remorque avec carte grise (+ de 500 kg de charge) RDV au siège 

du SIRTOM à Jarny pour faire établir une nouvelle carte d'accès 

sur présentation d'une carte grise à votre nom et d'une pièce 

d'identité : limité à 12 passages/an. Particuliers camionnette en 

location appelez le SIRTOM 48h avant le passage en déchèterie. 

Présenter le contrat de location au gardien et une pièce d'identité. 

Entreprise : l'accès à la déchèterie pour les entreprises est toujours 

interdit. Cependant, celles qui souhaitent évacuer leurs déchets 
végétaux et/ou de tout venant, pourront se rendre directement au 

quai de transfert situé rue Gustave EIFFEL à Jarny. La facturation 

sera établie en fonction du poids et du type de déchets apportés. 

Les utilisateurs ne respectant pas ses nouvelles conditions d'accès 

se verront systématiquement refusés l'entrée sur le site. Pour plus 

d'informations, contactez le SIRTOM. 

Notre déchèterie de Trieux est ouverte aux usagers du mardi au 

samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.  La déchèterie est en 

mesure de reprendre l’huile de vidange et également les capsules 

de café Nespresso (sans passer votre carte magnétique à l’entrée). 
 

LE TRI SÉLECTIF 

Le SIRTOM simplifie et élargit ses consignes de tri. Vous 
pourrez déposer tous vos emballages en vrac, bien vidés dans 
votre sac.  
C’est simple, tous se trient : les emballages en métal (même les plus 
petits comme les capsules de café ou les capsules de bouteilles), 
tous les papiers, tous les emballages en carton et briques 
alimentaires, et fait nouveau, tous les emballages en plastique sans 
exception. Quelques exemples : bouteilles, flacons, bidons, mais 
aussi pots de yaourts, barquettes de beurre, de viande, films, 
blisters, sachets et sacs plastiques, pots de crème cosmétique ou 
encore boîtes de poudre chocolatée… 
Que faire en cas de doute concernant le tri des emballages ? 

http://www.sirtom.fr/
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Pour le moindre doute, il existe un outil pratique : l’application mobile 
« Guide du tri » de CITEO.  
 

TRI SÉLECTIF : les mardis 3, 17 et 31 octobre. 

Rappel : les papiers qui ont été déchiquetés, ne sont pas admis 

dans les sacs du tri sélectif. L’ensemble des ordures ou tri doit être 
sorti la veille. 
 

COLLECTE DES VÉGÉTAUX : les vendredis 6 et 21 octobre. 

Collecte uniquement dans des poubelles rigides avec couvercle 

ouvert. 

 

ÉCHOS DE LA CITÉ 
 

ARRÊTE DU MAIRE 

Il est interdit pour les mineurs de moins de 16 ans, sans 
l’accompagnement d’un personne détentrice de l’autorité 
parentale, d’aller et venir sur certaines zones communales de 
22h à 6h du 30/06 au 30/12/2023. Les contraventions aux 
dispositions du présent arrêté seront poursuivies 
conformément aux lois en vigueur ainsi qu’une reconduite au 
domicile. 
 

ARRÊTÉ DU MAIRE D’INTERDICTION AUX 

CONDUCTEURS DE LAISSER TOURNER LEUR 

MOTEUR THERMIQUE 

EN STATIONNEMENT OU À L’ARRÊT  

EN DEHORS DE LA CIRCULATION 

Il est interdit aux conducteurs de véhicule à moteur thermique de 
laisser tourner leur moteur en stationnement ou à l’arrêt en dehors 
de la circulation. Ne sont pas concernés : les véhicules de secours, 
de services publics en intervention, à mission frigorifiques 
transportant des denrées alimentaires ; ni le préchauffage des 
moteurs en cas de températures négatives. 
La Gendarmerie de Trieux est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. Les infractions du présent arrêté seront constatées par 
procès-verbaux et poursuivies conformément aux textes en vigueur 
par une contravention de 4ème classe de 135 €. 

 



ARRÊTÉ DU MAIRE RÈGLEMENTATION 

DU STATIONNEMENT ZONES BLEUES 

Des zones bleues ont été créées dans différents secteurs de la 
commune. Elles sont opérationnelles depuis du 10 octobre. La 
Gendarmerie verbalisera toute utilisation non autorisée des 
parkings réservés aux handicapés. 
 

TRAVAUX D’ÉLAGAGE SUR LA COMMUNE 

La Sté RTE va entreprendre des travaux d’entretien de la végétation 
nécessaires au bon fonctionnement des lignes à haute tension du 
31/07 au 31/12/2023. L’exécution de ces travaux a été confié aux 
Ets HOLTZINGER. Renseignements auprès de Mr STRANIERO 
Rémy 06 65 50 65 04. 

URBANISME 

Affichage obligatoire des autorisations délivrées en construction 
suite au permis de construire et déclaration préalable. 
Vos demandes de travaux et de permis de construire sur Trieux 
peuvent désormais être déposées par voie électronique sur 
l'adresse mail dédiée : urbanisme.trieux@orange.fr 
Avant de commencer vos travaux, contactez le service urbanisme 
de la communauté de communes de Cœur du Pays-Haut par mail 
à urbanisme@coeurdupayshaut.fr ou au 03 82 21 73 11, qui instruit 
les dossiers et saura vous guider sur les démarches à suivre. Les 
informations et règlements sont en ligne sur le site de 
l'intercommunalité coeurdupayshaut.fr. Les demandes doivent être 
déposées en Mairie (renseignements au 03 82 46 56 00). Selon 
l'importance de vos travaux il faut un permis de construire ou une 
déclaration préalable en Mairie, laquelle est déterminée par la 
surface de plancher ou l'emprise au sol. Jusqu’à 20m², il vous suffit 
de faire une déclaration de travaux, au-delà de 20m² vous devez 
déposer une demande de permis de construire. À NOTER : Un 
prestataire qui vous propose une isolation sans demande de travaux 
préalable et avec versement d'acompte est fréquent. Sachez que 
l'autorisation de travaux peut vous être refusée. (Art R423-22 0 
R423-49 et art R431-7 du code de l’urbanisme). 
À savoir : Dans le cas de travaux de remplacement à l'IDENTIQUE, 
notamment des portes, des fenêtres ou encore des toitures (mêmes 
dimensions, mêmes couleurs et matériaux), et que ces travaux 
respectent le règlement du PLU, le code de l'urbanisme permet de 
ne pas déposer de demande de travaux. En cas d'incertitude, 
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contacter les services d'urbanisme de la Mairie ou de la 
Communauté de Communes.  

 

HORAIRES DU BUREAU DE POSTE 

Fermé le lundi 
Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi   

9h00 à 12h00 et 14h00 à 16h30 
Samedi : 9h00 à 12h00 

Heure limite du dépôt du courrier : 15h15 
Distributeur de billets : 24h/24 

 

OUVERTURE DE LA CHASSE SAISON 2023/2024 

L'ouverture générale de la chasse en Meurthe et Moselle a eu lieu 
le dimanche 17 septembre 2023 à 8 heures. 
La fermeture générale aura lieu le 29 février 2024 au soir, sauf pour 
le sanglier qui fermera le 31 mars 2024 au soir. 
CHASSE DANS LA FORET COMMUNALE DE TRIEUX. 
Battues sangliers et chevreuils 
Ouverture du 17/9/2023 au 29/02/2024 uniquement 2 jours dans la 
semaine, le dimanche étant un jour fixe et le 2ème jour pouvant être 
un jour variable de la semaine. 
Le calendrier des jours de battue est affiché au tableau d’affichage 
de la mairie. 
CHASSE EN PLAINE 
Battues sanglier dans les maïs depuis le 09/07/2023 et jusqu’à la 
récolte de ceux-ci uniquement les samedis et dimanches si 
présence de sangliers dans les maïs ou tournesol.  
Le calendrier des jours de battue est affiché au tableau d’affichage 
de la mairie. 
Ouverture générale de la chasse en plaine, le dimanche 17/9/2023 
à 8 heures. 
Du 17/9/2023 au 01 /11/2023, seul les samedis, dimanches seront 
chassés. 
Après le 01/11/2023 tous les jours de la semaine jusqu’à la 
fermeture générale le 29/2/2024. 
Pour le gibier d’eau tous les jours de la semaine en fonction des 
conditions climatiques et de l’arrêté préfectoral 23/24. (Dates et 
heures) 
SÉCURITÉ : 
Promeneurs et vététistes, ne pénétrer jamais dans une forêt si vous 
voyez sur le chemin d'accès à cette forêt la pancarte " DANGER 



CHASSE EN COURS " la mise en place de cette signalisation est 
obligatoire pour tous les détenteurs de droit de chasse. 
Si toutefois vous êtes déjà dans la forêt avant le démarrage de la 
battue, manifestez immédiatement votre présence, dès que celle-ci 
sera connue, la battue sera immédiatement arrêtée. Le chef de 
traque ainsi que tous les chasseurs ont reçu toutes les consignes 
concernant ce genre de situation. 
Ne cherchez jamais à vous dissimuler, ne courrez pas mais 
manifestez-vous par la voix. 
D'une façon générale ne portez pas de vêtements dont la couleur 
se confond avec l'environnement mais porté un gilet fluo jaune/vert. 
Lors des battues tous les chasseurs sont équipés d’un gilet fluo. 
Pour les chasseurs postés et pour les traqueurs, gilet 
rouge/orange. 
ATTENTION : 
La forêt communale de TRIEUX est enclavée entre les forêts 
communales de SANCY, AVRIL, LOMMERANGE et la forêt 
domaniale de MOYEUVRE, L'absence de pancarte à l'entrée de la 
forêt communale de TRIEUX ne signifie pas qu'il n'y a pas de 
chasse dans les forêts voisines et vice versa. 
Il faut consulter les tableaux d’affichage des mairies pour connaître 
les jours des battues déclarées.  
Vous pouvez également connaître les jours de chasse de toutes les 
associations de chasse de Mthe et Melle en allant sur le site internet 
de la FDC54.   
www.fdc54.com (Saisie en ligne ; calendrier ; pour les autres 
usagers de la nature ; massif 4A ; sélectionnez la commune qui 
vous intéresse).        Le président de L'A.C.C.A, Gérald ROYNETTE 
 

TAXE FONCIÈRE 

La municipalité souhaite apporter une précision à ses concitoyens 

concernant la taxe foncière : La part communale n’a pas été 

augmentée sur Trieux, cette volonté de ne pas augmenter cet impôt 

provient de la municipalité, à contrario de l’État qui a augmenté de 

7 points. Concernant la taxe des ordures ménagères, celle-ci a 

baissé. Cette volonté provient du syndicat SIRTOM et des élus qui 

y siègent. La bonne gestion et d’importants investissements dans 

de nouveaux véhicules plus grands ont permis de faire des 

économies. La communauté de communes et la municipalité ont 

une réelle volonté de ne pas augmenter les impôts locaux. 

http://www.fdc54.com/


ACTUALITÉS SANITAIRES 
 

PERSONNES EN DIFFICULTÉ 

Dans la continuité de services de livraison pour les personnes en 

difficulté, l’aide à la livraison aux médicaments est maintenue 

jusqu’à une date indéterminée. Pour plus de renseignements, 

veuillez contacter la mairie. 
 

VEILLONS SUR NOS SÉNIORS 

Les personnes âgées isolées peuvent se signaler en mairie. 

Beaucoup ne le font pas et malgré tout elles rencontrent bien 

souvent des difficultés et auraient besoin d’un coup de pouce. Un 

dispositif a été mis en place par la Croix Rouge. : Il s’agit d’un 

service d’écoute et de livraison solidaire où il suffit d’appeler un 

numéro unique : 09 70 28 30 00. 

Le sénior isolé peut se faire connaître et demander de l’aide pour 

faire ses courses, aller chercher ses médicaments ou bien encore 

pour une écoute chaleureuse, bienveillante et réconfortante. 
 

TÉLÉMÉDECINE 

Un service de télémédecine a ouvert ses portes dans l’ancien 

cabinet médical à Piennes rue du 8 mai. En partenariat avec le 

Département, la Communauté de Communes Cœur du Pays Haut 

propose à la population, qui n’aurait pas d’autres solutions, de 

bénéficier de consultations à distance auprès d’un médecin 

généraliste. La consultation est faite en présence de professionnels 

de santé. Les motifs médicaux doivent être simples 

(renouvellement d’ordonnance, « petite » pathologie). Des 

créneaux sont ouverts régulièrement. Les rendez-vous peuvent 

être pris dès lundi matin, excepté le week-end, entre 9H-12H et 

13H-16H au 03.82.21.73.11 
 

LE SAVIEZ-VOUS ! 

BRICOLAGE – JARDINAGE 

Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers 
à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore tels que tondeuses à 



gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être effectués que : 
- Les jours ouvrables de 8h à 20h 
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

ENTRETIEN DES TROTTOIRS, DEVANT DE PORTES  

ET CANIVEAUX 

Les riverains sont tenus d’assurer le nettoyage des trottoirs et des 
caniveaux et sur toute la largeur, au droit de leur façade, en toute 
saison. S’il n’existe pas de trottoir, à un espace de 1,20 m de 
largeur. Le nettoyage concerne le balayage mais aussi le 
désherbage des trottoirs. Par temps de neige ou de gelée, les 
propriétaires ou locataires sont tenus de balayer la neige sur les 
trottoirs jusqu’au caniveau, en dégageant celui-ci autant que 
possible. En cas de verglas ils doivent jeter du sel ou du sable 
devant leur habitation. 
 

ÉTAT CIVIL 
Naissances : 

- Molly GASSER née le 21/08/2023 à BRIEY. 

- Léon SOUSA né le 21/08/2023 à BRIEY. 

- Livio Daniel MACHADO né le 07/09/2023 à BRIEY. 

La Commission de l’Information et le Conseil Municipal présentent leurs  
félicitations aux parents et souhaitent la bienvenue aux nouveau-nés. 

Mariages :  

- Alexandre CAPUTO et Alysson JANNEL le 26/08/2023. 

La Commission de l’Information et le Conseil Municipal présentent leurs sincères 
félicitations aux  Jeunes Mariés. 

Décès dans la commune :  

- Roland Émile LANTZ né le 08/12/1949 à MOYEUVRE-GRANDE 

(Moselle) décédé le 26/08/2023 à THIONVILLE (Moselle). 

- Liliane Marguerite BOUR épouse FILLGRAFF née le 26/04/1940 

à LOMMERANGE décédée le 04/09/2023 à ARS-LAQUENEXY 

(Moselle). 

- Daniel MANGUIN né le 16/07/1944 à BETTAINVILLERS décédé 

le 08/09/2023 à TRIEUX. 

 



Décès hors commune : 

- Frédéric STEYER né le 31/05/1968 à BRIEY décédé le 

22/08/2023 à MOYEUVRE-GRANDE (Moselle). 

La commission de l’Information, le Conseil Municipal présentent leurs condoléances 
aux familles dans la peine. 

Une petite précision : dans les rubriques décès et décès hors commune, 
nous n’inscrivons que les dates des actes de naissances survenues à 
Trieux et pour lesquels nous recevons un avis de mention ou quand les 
familles en font la demande. 
 

LA VIE ASSOCIATIVE 

RELAIS PETITE ENFANCE les « Mes-Anges » 

Inscriptions obligatoires avant chaque animation 
 09 67 42 49 23 ou animram@coeurdupayshaut.fr 

Pour les parents employeurs et assistantes maternelles 
MARDI 03/10 à 9h au périscolaire 

Thème : Bricolage 
 

ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG 

BÉNÉVOLES DE TRIEUX 

Nous remercions tous les donneurs et donneuses qui se sont 
présentés à la collecte de sang du vendredi 8 septembre à la Salle 
G. BRASSENS. Nous remercions également l’EFS de Metz, La 
Mairie de Trieux et tous les bénévoles de l’association. 
Il y a eu 73 personnes de présentées, 67 prélevées. 6 nouvelles 
personnes se sont jointes aux habitués pour faire ce geste précieux 
qui prend peu de temps et sauve des vies ! Il n’existe aucun produit 
capable de se substituer au sang, votre don est précieux. Votre 
sang permet de sauver plusieurs vies. Demain, des personnes 
seront en vie grâce à vous.  
Prochaine collecte le vendredi 1er décembre, en espérant vous voir 
aussi nombreux. 
 

LA PAROISSE ST JEAN L’ÉVANGÉLISTE 

Maison paroissiale : Pour toute information, vous pouvez 
contacter la paroisse par téléphone au 03 82 21 29 16   ou par mail : 
paroisse.sje@orange.fr ou en passant à la permanence les 
mercredi et samedi matin de 10h à 12h, salle paroissiale, 4 rue 
Lucien Michel à Audun-le-Roman. Les dimanches 1er, 8, 15, 22 et 
29 octobre à 11h : messe dominicale à l'église d'Audun-le-Roman.  

mailto:animram@coeurdupayshaut.fr
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LA TRIOTHÈQUE 

Nous remercions du plus profond de notre cœur les généreux 

donateurs et les généreuses donatrices pour tous les livres qui 

nous ont été déposés durant l’été ainsi que pour les jeux de société 

qui nous ont été gracieusement cédé. 

Nous en profitons d’ailleurs pour vous informer que, dans le coin 

enfants de la bibliothèque, toute une étagère est réservée aux jeux : 

c’est notre ludothèque. N’hésitez pas à vous y arrêter la prochaine 

fois que vous viendrez dans nos locaux. 

Nous tenons également à remercier toutes les personnes qui ont 

fait vivre la grainothèque : les échanges de graines ont eu 

énormément de succès ! Alors, n’hésitez pas à récupérer les 

graines de vos fruits, de vos légumes ou de vos fleurs et d’en laisser 

une partie en dépôt à la Triothèque afin de continuer à alimenter ce 

service qui a été largement plébiscité. 

Manifestations à venir : 

▪ notre soirée contes (le vendredi 24 novembre 2023) 

▪ notre concours de dessins sur le thème de Noël 

(novembre-décembre 2023) 
 

LE COMITÉ DES FÊTES 

Concours de belote à la salle G. BRASSENS le dimanche 22 
octobre 2023. Inscriptions à partir de 14h et début à 15h.  

Section Scrabble 

Quelques problèmes de disponibilité ont fait que la reprise de 
septembre ne s’est effectuée que le mardi 19 pour la séance de 20h. 
Pour ce qui est de la séance du vendredi, elle débutera le vendredi 
6 octobre à 17h30. Elle sera surtout réservée à l’accueil des écoliers 
scolarisés au collège pour faire suite à leur demande proposée en 
juin. Pour ceux qui ne le sauraient pas, l’activité scrabble se déroule 
à la salle C. BONINSEGNA au Centre Louise MICHEL. 
 

CLUB LOISIRS ET SOURIRES 

Habitants de Trieux, Tucquegnieux et alentours, le club Loisirs et 
Sourires vous propose de le rejoindre.  
Loin des clichés inhérents aux clubs de troisième âge, nous vous 
proposons diverses activités : sorties cinéma théâtre restaurants 
participation aux fêtes du printemps et fête nationale. 



Jeux divers : cartes, jeux de société et de culture, élaboration de 
repas, loto, anniversaires ... dans une ambiance décontractée et 
chaleureuse. Aucune limite d'âge, il vous faudra juste être libre les 
mardis de 14 à 17h30 et avoir envie de partager de bons moments 
conviviaux. Nous vous donnons rendez-vous à la salle Raymond 
GIVE au centre Louise Michel à TRIEUX. 
 

HARMONIE MUNICIPALE 

Les personnes intéressées peuvent se présenter les samedis de 
17h à 19h ou se renseigner auprès du Chef de musique Jean Pierre 
MARZEK 06 63 46 76 88 ou Jean-Claude KRIZNIK 06 28 23 59 44. 
Nous participons aux Cérémonies Patriotiques. Nous organisons 
des concerts dans des styles variés, des repas dansants et 
travaillons avec d’autres associations. Nous sommes une équipe 
dynamique que vous aurez plaisir à découvrir. 
  

REPRISE DES ACTIVITÉS 

 ART ET CULTURE 

AU CENTRE LOUISE MICHEL 

• CLUB PAUSE CAFÉ 

    LE JEUDI à 15H (20€/an) 

• CLUB DE PEINTURE SUR TOILE, AQUARELLE avec 

Jean Charles 

LE LUNDI DE 14H À 16H (8€/mois) 

• COURS DE POLONAIS avec Wioletta les lundis et jeudis 

(24/mois)           

À LA MAISON POUR TOUS avec Aurélie       

• PILOXING BOOTY - LUNDI : 18H30 – 19H15   

• PILOXING SSP – LUNDI : 19H15 – 20H 

• ZUMBA - MERCREDI : 18H30 – 19H15 

• PILOXING KNOCK OUT – MERCREDI 19H15 – 20H 

Tarifs (licence comprise) SPORT: 99€/an, 150€/an si vous participez aux 

2 activités sportives du lundi ZUMBA: 99€/an, PILOXING 

KNOCKOUT : 99€/an 
Pour toute activité, une séance découverte est offerte 

Facilités de paiement accordées, chèques vacances acceptés  

     RENSEIGNEMENTS  

 07.89.89.84.91 Email : kociak@orange.fr 

 

 

mailto:kociak@orange.fr


 

ASSOCIATION « LES PETITES MAINS » 

L’association « Les Petites Mains » réunit une trentaine de parents 
qui œuvrent au profit des enfants de l’école de Trieux. 
Depuis plusieurs années les enfants profitent, grâce au financement 
ou à la participation de l’association, à plusieurs projets 
pédagogiques proposés par l’équipe enseignante, tel que la classe 
de neige, le spectacle des 3 chardons, le spectacle de Noël (avec 
remise de livre et de friandises à chaque enfants). 
Si vous souhaitez participer à ces projets, vous êtes les bienvenus 
à notre assemblée générale du : 

JEUDI 5 OCTOBRE 2023 à 20H30  

à la Salle G. BRASSENS 

Les enfants comptent sur vous !!! 
 

CLUB CS MUAY-THAI 

Reprise des cours de boxe les mardis à la salle G. BRASSENS de 
19h à 21h. Renseignements : 06 12 23 63 26 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une visite par enfant par groupe de 10 enfants selon les âges. 
Pas de sachet / bol ou autre récipient pour la visite. 
Stand Photo. Venez déguisés une photo souvenir sera faite (une 
photo numérique offerte). https://www.facebook.com/csmuaythai 

https://www.facebook.com/csmuaythai


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


